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jour dans toute rérend'->ï de la chré-

f

ticiué , ks Monarques recevoient des xill.
lettres apoftoliqiics par lefmielies un
Pjpe , qui , fouvent étoit né leur fujet

,

leur intimoit fcs ordres du ton le plus
abfolu. t« Vous ferez la paix avec tel

» Prince
; vous vous abftiendrez d'atta-

>» quer tel autre ; vous mettrez en liberté

» tel prifonnier
; vous reftituerez à telle

» Eghfe , A tel Monaftère , ce que vous
» leur avez pris; vous déclarerez la guerre
» à celui-ci

; vous mendrez ks armes en
[»> faveur de celui-là

; vous recevrez avec
I» bonté TEnvoyé que nous vous adreffons,
|>» vous le protégerez de tout votre pou-
I» voir dans l'exécution des ordres que

I»
nous lui avons donnés , & vous ferez

» exaétement ce qu'il vous prefcrira de
f» notre part ». Tel étoit ordinairement
le flyle des refcrits émanés de l'autorité
Pontificale. La menace des cenfures les

:
plus redoutables marchoit toujours à la

I

fliite de ces ordres impérieux, <ScIe fait
ne tardoit pas long-tems après la me-

I
nace

, i\ Rome éprouvoit quelque réfif-

I tance , ou feulement quelque lenteur.
Audi vit-on dans ce fiècle les interdits
& les excommunications fondre fans mé-
nagement fur ks Royaumes & fur les
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